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Mitteilungen

Société Suisse de Neurologie 

Prix de la Fondation  
Wilhelm et Mogens Ellermann 

En octobre 2014, la Société Suisse de Neurologie 
attribuera pour la treizième fois le prix de la Fon-
dation Wilhelm et Mogens Ellermann, d’un 
montant de 20 000 francs qui est destiné à ré-
compenser
a) un travail scientifique dans le domaine neu-

rologique, qui a été publié lors des deux der-
nières années ou qui a été accepté pour pu-
blication par une revue reconnue sur le plan 
international,

b) une monographie qui n’a pas les caractéris-
tiques d’un traité ni celles d’une revue de la 
littérature, ou encore,

c) l’ensemble d’une œuvre scientifique dans le 
domaine des sciences neurologiques.

Ce travail doit avoir été rédigé par un ou plu-
sieurs chercheurs suisses ou par des chercheurs 
étrangers en activité dans une clinique ou un 
institut helvétique. La préférence sera donnée à 
des auteurs jeunes qui ne sont pas agrégés ou 
ne le sont que depuis peu.
Les lettres de candidature accompagnées d’un 
CV et d’une liste des publications (seulement 
travaux qui sont peer-reviewed) en cinq exem-
plaires, y compris les articles, doivent être 
adressées jusqu’au 28 février 2014 au 
Prof. Dr C. L. Bassetti, Chef de service, Clinique 
et Policlinique neurologique, Hôpital Univer-
sitaire de Berne, Inselspital, 3010 Berne.

Desirée and Niels Yde Foundation

Support for medical research

The Desirée and Niels Yde Foundation supports 
medical research projects and has selected the 
following priority field for the year 2014:  
Molecular mechanism in neurodegenerative 
brain disease.
The Foundation has funds available for support 
of up to approx. 200 000 CHF. The Foundation 
invites to submit applications for scientific pro-
jects in this field. Contributions can be granted 
for equipment and running costs but not for 
salaries or travel expenses. Cooperation projects 
between Swiss and Danish institutions have pri-
ority.
Applications shall be submitted no later than 
March 14, 2014 as follows to the below men-

Examens de spécialiste

Examen de spécialiste pour l’obtention de 
la formation approfondie en néphrologie 
pédiatrique à adjoindre au titre de 
spécialiste en pédiatrie

Date: mai 2014

Délai d’inscription: le 28 février 2014

Vous trouverez de plus amples informations sur 
le site web de l’ISFM www.siwf.ch → formation 
postgraduée médecins-assistants → Examens 
de spécialiste

Examen de spécialiste en vue de l’obtention 
de la formation approfondie en gériatrie à 
adjoindre au titre de spécialiste en 
médecine générale et médecine interne 
générale

Examen écrit:

Date: Jeudi 14 août 2014

Heure: 14h00–17h00

Lieu: Universität Bern, Hochschulzentrum von 
Roll, Fabrikstrasse 8, 3012 Berne.

Examen oral pratique:

Date: Mercredi 5 et jeudi 6 novembre 2014 

Lieu: le lieu d’examen est communiqué lorsque 
les résultats de l’examen écrit sont connus.

Délai d’inscription: le 31 mai 2014

Vous trouverez de plus amples informations sur 
le site web de l’ISFM www.siwf.ch → formation 
postgraduée médecins-assistants → Examens 
de spécialiste

Examen de spécialiste pour l’obtention  
du titre de spécialiste en dermatologie  
et vénéréologie

Lieu: Clinique universitaire de Dermatologie, 
CHUV, Lausanne

Date: le 20 novembre 2014

Délai d’inscription: le 20 août 2014

Vous trouverez de plus amples informations sur 
le site web de l’ISFM www.siwf.ch → formation 
postgraduée médecins-assistants → Examens 
de spécialiste

tioned address: 7-fold, written in English, on a 
special application form (to be obtained from 
the address mentioned hereinafter), contain-
ing description of the project and the amount 
requested. The applicants will be informed 
about the decision by end of May 2014.
Desirée & Niels Yde Foundation, c/o Urs Wicki-
halder, Bahnhofstrasse 70, P.O. Box 1130,  
CH-8021 Zurich.

Office fédéral de la santé publique 
OFSP

Nouvelle législation relative à la recherche 
sur l’être humain entre en vigueur

La nouvelle législation relative à la recherche 
sur l’être humain entrera en vigueur le 1er jan-
vier 2014. En plus de la loi (LRH), la législation 
inclut trois ordonnances:
– Ordonnance relative à la recherche sur l’être 

humain à l’exception des essais cliniques
– Ordonnance sur les essais cliniques dans le 

cadre de la recherche sur l’être humain
– Ordonnance d’organisation concernant la 

loi relative à la recherche sur l’être humain 
(Org LRH).

La LRH règle la recherche: sur des personnes 
(en particulier les essais cliniques); sur des per-
sonnes décédées, des embryons et des fœtus; 
sur du matériel biologique et des données per-
sonnelles liées à la santé. Tous les projets de re-
cherche nécessiteront une autorisation délivrée 
par une commission d’éthique. Les essais cli-
niques devront également être enregistrés. 
L’objectif global de la loi est de simplifier certains 
processus en harmonisant les procédures d’auto-
risation et d’annonce, et en réduisant la charge 
administrative pour les projets de recherche pré-
sentant un faible risque pour les participants.
La nouvelle loi vise à assurer la protection de la 
dignité, de la personnalité et de la santé de 
l’être humain dans la recherche. Elle vise égale-
ment à créer un cadre favorable à la recherche 
sur l’être humain, à améliorer la qualité de cette 
recherche et à garantir la transparence dans ce 
domaine.
Vous trouverez de plus amples informations sur 
la loi et les principaux changements qu’elle ap-
porte en consultant le site de l’organe de coor-
dination sur la recherche sur l’être humain 
( kofam) : www.kofam.ch
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Berner Institut 
für Hausarztmedizin BIHAM

Um- oder wiedereinsteigen  
in die Hausarztmedizin?

Hausärzte finden keine Nachfolger. Der Mangel 
an Hausärzten wird sich vor allem in ländlichen 
Gegenden in den kommenden Jahren zuspitzen. 

Patienten suchen vergebens nach einem Haus-
arzt und melden sich in ihrer Not auf den Not-
fallstationen. Das ist kein gangbarer Weg! Wo 
bleiben die tragende Beziehung zum Hausarzt 
und die jahrelange hausärztliche Begleitung ei-
nes Menschen von der Geburt bis zum Lebens-
ende? Das Berner Institut für Hausarztmedizin 
BIHAM sucht dringend Ärzte und Ärztinnen, die 
sich für die Hausarztmedizin begeistern lassen.

Falls Sie einen Einstieg in die Hausarztmedizin 
erwägen, bieten wir Ihnen individuelle und 
kostenlose Beratung und Begleitung an. Der 
Suche von familienfreundlichen Arbeitsstellen 
und der Vereinbarkeit von Beruf und Familie 
wird grosse Wichtigkeit beigemessen.
Melden Sie sich unverbindlich für ein Gespräch 
an unter: beatrice.molinari[at]biham.unibe.ch.

Sujets actuels de forum   
Joignez la discussion en ligne sur www.saez.ch

PD Dr méd. Albert Wettstein, ancien médecin municipal de Zurich 

Encadrement des personnes atteintes de démence
Foyers dans un pays à bas salaire et emploi d’immigrées temporaires sont-ils  
envisageables?

Dr méd. Peter Kleist, directeur médical de GSK en Suisse

Est-il si difficile que ça d’atteindre la transparence  
dans la recherche clinique?
Quand on veut, on peut!

Cristina Galfetti, psychologue sociale M.A., coach pour les patients, elle-même atteinte d’une maladie chronique 
Fondatrice de cg-empowerment

Patient-Empowerment
Réflexions d’une patiente


